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La présente instruction a pour objet de notifier aux comptables la circulaire interministérielle
n° NOR/INT/B/99/00018/C du 28 janvier 1999 relative au rappel des règles budgétaires et comptables
applicables aux associations syndicales de propriétaires de statut public. Cette circulaire diffuse également
une maquette de budget simplifiée applicable aux associations syndicales de propriétaires à compter de
l’exercice 1999.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction générale sous le timbre du bureau 6C.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE DIRECTEUR ADJOINT CHARGÉ DE LA 6ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-BAPTISTE GILLET
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ANNEXE N° 1 : Circulaire interministérielle n° NOR/INT/B/99/00018/C du 28 janvier 1999

MINISTERE DE L'INTERIEUR MINISTERE DE L'ECONOMIE
DES FINANCES ET DE

L'INDUSTRIE
Direction générale des collectivités locales Direction Générale de

la Comptabilité publique

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT MINISTERE DE L'AGRICULTURE
DES TRANSPORTS ET DU ET DE LA PECHE

LOGEMENT
Direction générale de l'Urbanisme, Direction de l'Espace et de la Forêt
de l’Habitat et de la Construction

28 JANVIER 1999

Le Ministre de l'Intérieur,
Le Ministre de l'Economie, des Finances et de

l'Industrie
Le Ministre de l'Equipement, des Transports

et du Logement
Le Ministre de l'Agriculture et de la Pêche

à

Mesdames et Messieurs les Préfets,
Bureau de Contrôle budgétaire

Directions Départementales de l'Agriculture
Directions Départementales de l'Equipement

Mesdames et Messieurs les Trésoriers-Payeurs Généraux,

CIRCULAIRE N° NOR/INT/B/99/00018/C

OBJET : Rappel des règles budgétaires et comptables applicables aux associations syndicales de
propriétaires de statut public.

La présente circulaire a pour objet de rappeler les règles budgétaires et comptables applicables aux
associations syndicales de propriétaires de statut public, hors associations syndicales libres (A.S.L.).



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 99-027-M1-M5-M7 DU 22 FÉVRIER 1999

4

ANNEXE N° 1 (suite)

I. - DISPOSITIF BUDGETAIRE PROPRE AUX A.S.A. ET AUX ASSOCIATIONS DE
PROPRIETAIRES AUTRES QUE LES A.S.L..

Les associations syndicales de propriétaires, à l'exception des A.S.L. régies par le droit privé, ont le
caractère d'établissements publics à caractère administratif non rattachés à une collectivité territoriale.

En conséquence, les dispositions du code général des collectivités territoriales et du code des
communes ne leur sont pas applicables.

Ces établissements publics sont en revanche régis par les dispositions de la loi du 21 juin 1865 et du
décret du 18 décembre 1927, sous réserve de dispositions spécifiques prévues notamment par le Code
Rural, pour les associations foncières de remembrement (A.F.R.), ou par le Code de l’Urbanisme, pour les
associations foncières urbaines (A.F.U.).

L'association syndicale est la collectivité des propriétaires réunis pour exécuter et entretenir des
travaux d'intérêts communs.

Le syndicat est la réunion des personnes désignées pour administrer l’association      (art. 1er du
décret du 18 décembre 1927).

1) Procédure budgétaire

Avant le 1er janvier de l'exercice, le directeur rédige un projet de budget qui est déposé pendant 15
jours à la mairie de chacune des communes intéressées.

Ce dépôt est publié dans chaque mairie et chaque intéressé est admis à présenter ses observations
(article 57 du décret du 18 décembre 1927).

Un exemplaire du budget est adressé au préfet pour observation.

A l'issue du délai de 15 jours, le syndicat vote le budget, puis le transmet à la préfecture (article 1er
de la loi du 5 août 1911).

La délibération du syndicat votant le budget, comme toute délibération du syndicat est exécutoire
par elle-même (article 36 du décret du 18 décembre 1927), sauf disposition spécifique contraire. Ainsi,
pour les A.F.R., les délibérations sont exécutoires dans le délai d’un mois à compter de leur transmission
au Préfet, sauf opposition de celui-ci (article R.133-5 du code rural).

Vous trouverez ci-joint un modèle de budget simplifié qui peut être utilisé à compter de l’exercice
1999.

Le budget est assorti des annexes, qui ne sont produites qu’en tant que de besoin. Celles dépourvues
d’objet pour une association sont déclarées comme telles sur le sommaire du budget.
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ANNEXE N° 1 (suite)

En l’absence de budget, l’ordonnateur ne peut ni engager, ni liquider, ni mandater les dépenses et il
ne peut mettre en recouvrement les recettes.

Le vote du compte administratif doit intervenir avant celui du budget (article 64 du décret du 18
décembre 1927). Le budget étant préparé avant le 1er janvier de l'exercice N, le compte administratif voté
est celui de l'exercice N-2.

Le compte administratif est proposé par le directeur, soumis à l'approbation du syndicat (article 64
du décret du 18 décembre 1927), qui contrôle et vérifie les comptes (article 36 du décret précité). La
délibération du syndicat est exécutoire par elle-même, sous réserve de l’article R. 133-5 du code rural pour
les A.F.R. (voir ci-dessus). Une copie est transmise au Préfet (article 64 du décret du 18 décembre 1927).

Le syndicat rend compte de sa gestion et de sa situation financière à la réunion annuelle de
l'assemblée générale (article 31 du décret du 18 décembre 1927).

Une copie du compte administratif approuvé par le syndicat, est jointe au compte de gestion sur
pièces du comptable (article 66 du décret du 18 décembre 1927).

Le compte de gestion du comptable, après vérification par le comptable centralisateur (« receveur
des finances » ou trésorier payeur général), est soumis au syndicat qui le contrôle, le vérifie, l'arrête, sauf
règlement définitif par le tribunal administratif ou la Cour des Comptes (articles 36 et 66 du décret du 18
décembre 1927).

A cet égard, je rappelle que les comptes des associations syndicales sont jugés par les chambres
régionales des comptes, par délégation de la Cour des Comptes.

2) Contenu du budget

Le budget d’une association doit comprendre toutes les dépenses afférentes aux travaux qu’elle
a à effectuer et à leur entretien et les dettes exigibles (article 1er de la loi du 5 août 1911 et article 58 du
décret du 18 décembre 1927) dans le cadre de son objet.

Conformément aux règles comptables et aux principes du code civil, les dépenses relatives aux
immobilisations dont l'association a la pleine propriété ou aux travaux ayant pour objet ou pour effet
l'augmentation du patrimoine, s’imputent en section d’investissement.

Conformément aux dispositions de l’article 46 du décret de 1927, « les projets concernant les
travaux neufs et de grosses réparations sont soumis à l’approbation du préfet. »

Lorsqu'il s'agit de travaux d'entretien ou de remise en état, les dépenses s'imputent en section de
fonctionnement.

Ces dépenses sont couvertes par le vote de cotisations sur les propriétaires (article 61 du décret du
18 décembre 1927).
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ANNEXE N° 1 (suite)

La loi du 21 juin 1865 et le décret du 18 décembre 1927 emploient indifféremment le terme de
"taxes" ou de "cotisations".

Cependant, ces recettes n'ont pas un caractère fiscal. Elles s'imputent en conséquence à une
subdivision du compte 70 parmi les produits des prestations de services (compte 7067 "Taxes et cotisations
syndicales").

Le rôle de cotisations syndicales est établi par le receveur d'après les états de répartition qui
sont dressés et arrêtés par le syndicat et approuvés par le préfet (articles 41 à 44 et 61 du décret du 18
décembre 1927).

Il est arrêté par le syndicat, rendu exécutoire par le préfet et mis en recouvrement comme en
matière de contributions directes (article 15 de la loi du 21 juin 1865 et article 61 du décret du 18
décembre 1927). Si le syndicat refuse de faire procéder à la confection des rôles, il y est pourvu par un
agent spécial désigné par le préfet (article 61 du décret du 18 décembre 1927).

Le préfet ne rend exécutoire que les rôles qu’il a approuvés (article 15 de la loi de 1865).

Les taxes comprises dans les rôles sont soumises aux règles applicables en matière d’impôt direct
quant à leur exigibilité, soit le 30 du mois qui suit leur mise en recouvrement. En cas de décision contraire
du préfet, celui-ci, lorsqu'il revêt le rôle de la mention exécutoire, fixe la date de paiement des cotisations
(article 62 du décret du 18 décembre 1927).

La notification des rôles aux adhérents doit préciser les délais et voies de recours, conformément aux
dispositions de l’article 1er du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 relatif aux délais de recours contentieux
en matière administrative, modifié par le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983.

Les cotisations de l'année échue et de l'année courante des associations syndicales autorisées
bénéficient d'un privilège sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des terrains compris dans le périmètre de
l'association, privilège qui prend rang immédiatement après celui de la taxe foncière et s'exerce dans les
mêmes formes (article 2 de la loi du 5 août 1911).

Outre les cotisations des propriétaires, l'association syndicale peut solliciter des subventions de
l'Etat, du département, d'une commune, d'une chambre de commerce ou de tout autre établissement public
au titre des travaux ou de leur entretien (article 23 de la loi du 21 juin 1865).

Dans ce cas, la collectivité territoriale ou l'établissement public ayant versé la subvention a droit à la
nomination, pour le représenter, d'un nombre de syndics proportionné à la part que la subvention représente
dans le financement des travaux en cause (article 23 de la loi du 21 juin 1865).
L'association peut contracter des emprunts dans la limite d'un plafond d'encours et d'un plafond annuel
fixés par l'assemblée générale des propriétaires (article 31 du décret du 18 décembre 1927). L’assemblée
générale fixe par délibération le montant maximum des emprunts qui peuvent être votés par le syndicat
(article 31 du décret du 18 décembre 1927). Le syndicat délibère dans ce cadre sur le recours aux emprunts
nécessaires (article 36 du décret du 18 décembre 1927). Les emprunts sont approuvés par l’assemblée
générale s’ils dépassent le plafond de délégation fixé
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ANNEXE N° 1 (suite)

à l’article 31 du décret du 18 décembre 1927 et autorisés par le préfet, voire le ministre compétent pour les
emprunts de plus de 30 ans (article 73 de la loi n° 47.520 du 21 mars 1947).

Le crédit pour dépenses imprévues de l’article L. 2322-1 du C.G.C.T. ne s’applique pas aux
associations syndicales de propriétaires.

S’agissant du cadre budgétaire, les A.S.A. et A.F.R. appliquent les dispositions retenues pour les
communes de moins de 3 500 habitants dans le cadre de l’instruction interministérielle M14, à savoir :

- un vote du budget par nature sans présentation fonctionnelle ;

- une définition des chapitres et articles identique à celle retenue dans le cadre de l’instruction M14 ;

- la faculté d’individualiser certaines opérations d’équipement au sein de la section d’investissement
(vote par opération de la section d’investissement) et l’utilisation obligatoire des chapitres globalisés 010,
011, 012 et 013 applicables dans les conditions prévues par l’instruction M14 ;

- un amortissement, un provisionnement et un rattachement des charges et des produits à l’exercice
facultatif.

3) Exécution du budget

Le directeur est l'ordonnateur des dépenses (articles 40 et 65 du décret du 18 décembre 1927). Il est
élu par le syndicat qui peut élire également un directeur adjoint chargé de le remplacer en cas d'absence ou
d'empêchement (article 24 de la loi du 21 juin 1865).

Lorsqu'une dette exigible ou les dépenses nécessaires pour empêcher la destruction des
ouvrages, pour effectuer les travaux et pour les entretenir, ne figurent pas en tout ou partie au
budget, le préfet doit les inscrire d'office après mise en demeure (article 58 du décret du 8 décembre
1927). Si le syndicat ne tient pas compte de cette inscription dans les rôles de cotisations, le préfet
modifie d'office le montant de ces derniers (article 1er de la loi du 5 août 1911 et article 61 du décret du
8 décembre 1927).

Il peut mandater d'office une dépense régulièrement inscrite et liquide. L'arrêté du préfet tient
alors lieu de mandat (article 65 du décret du 18 décembre 1927).

II - DISPOSITIONS COMPTABLES

L'article 63 du décret du 18 décembre 1927 renvoie aux règles établies pour les communes, avec
possibilité de simplification.
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ANNEXE N° 1 (suite)

Ces règles simplifiées sont actuellement celles de l'instruction M1-M5-M7, diffusées par la circulaire
du 28 octobre 1996, modifiée par celle du 30 janvier 1998 susmentionnée.

Les fonctions de receveur de l'association sont confiées, soit à un receveur spécial désigné par le
syndicat et agréé par le préfet, soit à un comptable direct du trésor de l'une des communes nommé par le
préfet sur la proposition du syndicat, le trésorier-payeur général entendu (article 59 du décret du 18
décembre 1927).

A cet égard, si le comptable est un comptable direct du trésor, l’association syndicale est gérée dans
le cadre du poste comptable. Si le comptable est un receveur spécial, il peut s’agir soit d’un agent de l’Etat,
soit d’un fonctionnaire territorial, exerçant cette fonction à titre privé, soit d’une personne privée. En tout
état de cause, il a la qualité de comptable public.

Toutefois, pour les associations de réorganisation foncière, le receveur de l'association est le
comptable direct du trésor de la commune siège de l'association (article R 132.3 du Code Rural).

S'il y a un receveur spécial, le montant de son cautionnement et la quotité de ses émoluments sont
définis par le préfet sur proposition du syndicat ; s’il s'agit d'un comptable direct du trésor, son
cautionnement et ses émoluments sont fixés avec l'assentiment du trésorier-payeur général et, en cas de
désaccord, par le Ministre des Finances (article 59 du décret du 18 décembre 1927).

Vous voudrez bien porter ces rappels législatifs et réglementaires à la connaissance des associations
syndicales concernées de votre département et de leurs comptables.

 Le directeur général des collectivités locales Le directeur général de la comptabilité
publique

Didier LALLEMENT Jean BASSERES

Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et
de la construction

Le directeur de l’espace rural et de la forêt

L’adjoint au Directeur
Pierre René LEMAS Guy FRADIN
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N °1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)


